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Le gouvernement du Land met en place des centres de test au 
coronavirus dans les aéroports de Rhénanie du Nord-Westphalie Les 
passagers en provenance des zones à risque peuvent se faire tester 
gratuitement à Düsseldorf, Cologne/Bonn, Dortmund, 
Münster/Osnabrück 
Le ministère du Travail, de la Santé et des Affaires sociales informe : 
Le gouvernement du Land, en coopération avec les associations des médecins conventionnés de 
Rhénanie du Nord et de Westphalie-Lippe, met en place des centres de test du coronavirus aux 
aéroports de Düsseldorf, Dortmund et Münster/Osnabrück. Les voyageurs aériens en provenance des 
zones à risque publiées par l'Institut Robert Koch auront la possibilité de se faire tester gratuitement. 
Les centres de test des aéroports de Düsseldorf et de Dortmund deviennent opérationnels déjà 
demain, samedi 25 juillet 2020. Le démarrage du centre de test à l'aéroport de Münster/Osnabrück est 
prévu pour mardi prochain, le 28 juillet 2020. À l'aéroport de Cologne/Bonn, le gouvernement du Land 
prévoit d'intégrer le centre de test, qui a été exploité jusqu'à présent par la ville de Cologne et la 
Johanniter Unfallhilfe. 
  
« Les centres de test seront mis en place dans tous les aéroports de Rhénanie-du-Nord-Westphalie 
ayant des liaisons aériennes régulières avec les zones à risque. C'est un autre élément important pour 
freiner la propagation du coronavirus, surtout pendant les vacances. Je tiens à remercier tous ceux qui 
ont rendu cela possible si rapidement, sans bureaucratie et avec pragmatisme - en particulier les 
associations de médecins conventionnés et les exploitants d'aéroport », explique le ministre de la 
Santé Karl-Josef Laumann. 
  
Le Dr Frank Bergmann, président du conseil d'administration de l'Association des médecins 
conventionnés Rhin du Nord, déclare : « Nous sommes heureux de soutenir le ministère de la Santé 
de Rhénanie du Nord-Westphalie à Düsseldorf dans son projet d'offrir directement à l'aéroport un test 
au coronavirus aux personnes revenant de zones à risque. En quelques jours seulement, nous avons 
créé les conditions pour des tests en grand nombre, en étroite collaboration avec le ministère et avec 
le soutien de l'aéroport de Düsseldorf. Deux ou trois médecins pourront faire des prélèvements sur les 
voyageurs en même temps, tout en respectant les mesures de protection nécessaires. Les 
prélèvements vont directement au laboratoire quatre fois par jour. Les voyageurs peuvent 
généralement vérifier en ligne dans les trois jours pour voir comment s'est déroulé le test. » 
  
« Avec le dépistage du coronavirus chez les voyageurs de retour des zones à risque directement dans 
les aéroports, nous apportons une contribution décisive à l'enraiement du coronavirus en Allemagne. 
En même temps, nous permettons à ceux qui reviennent d'un voyage, en cas de résultat de test 
négatif, de raccourcir considérablement la quarantaine à domicile », déclare le Dr Volker Schrage, 
vice-président du conseil d'administration de l'Association des médecins conventionnés de 
Westphalie-Lippe. « Grâce à la bonne et simple coopération avec les aéroports de Westphalie-Lippe, 
nous avons pu mettre en place rapidement les centres de test ! » 
  
Les centres d'examen des aéroports de Düsseldorf, Dortmund et Münster/Osnabrück sont organisés 
par les associations des médecins conventionnés. Les tests sont effectués par des médecins 
honoraires et le personnel médical correspondant. À l'aéroport de Cologne/Bonn, la Johanniter 
Unfallhilfe continuera dans un premier temps d'organiser et de réaliser les tests. Dans les quatre 
aéroports, du matériel d'information du ministère du Travail, de la Santé et des Affaires sociales sur 
l'entrée sur le territoire en période de pandémie corona est distribué en quatre langues différentes 
(anglais, français, allemand, turc) (https://www.mags.nrw/coronavirus). 
  
Le ministre de la Santé Laumann rappelle également que tous les citoyens doivent se conforment aux 
exigences de la Réglementation sur les voyages relative au coronavirus : « Les règlements sont 
juridiquement contraignants pour tous. Et toute personne qui se rend dans une zone à risque doit 
savoir ce qu'elle fait. J'attends donc de toute personne se rendant dans une zone à risque qu'elle se 
mette en quarantaine à son retour ou qu'elle présente un résultat de test négatif au plus tard dans les 
48 heures. Avec les centres de test dans les aéroports, nous créons ici un service supplémentaire aux 
frais de la communauté de solidarité. Nous devons tous respecter les règles afin qu'ensemble nous 
puissions combattre le virus du mieux possible. » 
  

https://www.mags.nrw/coronavirus
https://www.mags.nrw/sites/default/files/asset/document/200717_fassung_coronaeinrvo_ab_18.07.2020_lesefassung.pdf


Le contexte : 
  
Selon l'état actuel des connaissances, plus de 160 avions avec environ 15 000 passagers par 
semaine atterrissent sur les aéroports de Düsseldorf, Cologne/Bonn, Dortmund et Münster/Osnabrück 
en provenance de zones actuellement désignées comme zones à risque par le RKI. La liste des zones 
est mise à jour en permanence par le RKI. Selon les dispositions de la réglementation sur les voyages 
relative au coronavirus de Rhénanie du Nord-Westphalie, les personnes qui entrent sur le territoire en 
provenance de l'étranger et qui ont séjourné dans une zone à risque au cours des 14 derniers jours 
avant leur entrée sont obligées de se mettre en quarantaine et d'en informer l'autorité sanitaire 
responsable. Sont exclues de l'obligation, entre autres, les personnes en mesure de présenter un 
résultat de test négatif récent. Les infractions à ces règlements peuvent être punies comme des 
infractions administratives au sens de la Loi sur la protection contre les infections et peuvent être 
sanctionnées par une amende allant jusqu'à 25 000 euros. 
  
  
Si vous avez des questions, veuillez contacter le service de presse du ministère du Travail, de 
la Santé et des Affaires sociales (tél. +49 (0) 211 855-3118). 
  
Ce communiqué de presse est également disponible sur Internet à l'adresse Internet du 
gouvernement du Land www.land.nrw 
  
Avis sur la protection des données concernant les médias sociaux 
 

https://www.rki.de/DE/Content/InfAZ/N/Neuartiges_Coronavirus/Risikogebiete_neu.html
http://www.land.nrw/
https://www.mags.nrw/datenschutzhinweise

